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Jusqu'en 1420, Châteauceaux a ét guerre de Cent Ans, par exemple, mais aussi 
une place importante d'un point de vue laide au fonctionnement quotidien d'abbayes 
militaire et économique ; qu'en est-il du et de prieurés. Châteauceaux possédait les 
point de vue religieux? Pourquoi un prieuré caractéristiques économiques et militaires né-

Comment fonctionnait- cessaires à l'établissement d'une communauté a-t-il été installé? 
il? Quels étaient les charges et les revenus importante, ouverte sur l'extérieur et donc aux 
des moines? Qu'est-il devenu? Autant idées nouvelles. 
d'interrogations auxquelles nous allons 
tenter de répondre le plus simplement Installation du catholicisme à Château-

possible. ceaux. 

Diffusée à la fin de l'Empire romain, la 
religion chrétienne s'est établie sur les bords de 

Depuis la fin de l'Empire romain (IVe la Loire notamment à Tours, grâce à l'action de 
siècle), les déplacements des hommes et des saint Martin. La petite communauté chrétienne 
biens se faisaient en partie par eau 
pic rocheux, qui domine la Loire entre Nantes tard, Châteauceaux acquiert ses lettres de 
et Angers et a toujours attiré les yeux des ar- noblesse avec le duc Austrapius. Celui-ci, gou-
tistes, a intéressé les différents envahisseurs verneur du Poitou fidèle au roi, menacé par 
(Wisigoths, Saxons, Francs, Normands) et les Chramne, le fils révolté de Clotaire l, s'est réfu 
seigneuries locales (Bretagne, Poitou, Anjou). gié dans la basilique Saint Martin de Tours pour 
Cette position privilégiée sur un fleuve, qui pé- se protéger. Clotaire I lui a promis en récom-
netre largement dans ce qui est maintenant la pense le siège de l'évêché de Poitiers quand il 
France, a valu à Châteauceaux de nombreux deviendra vacant. Ensuite, après avoir quitté la 
sièges, saccages et actes de barbarie mais fonction ducale, il est ordonné évêque à Châ-
aussi d'être ouvert rapidement à des influences teauceaux en 557. Même s'il est à la tête d'un 
variées. En effet, le fleuve était aussi fréquenté évêché provisoire donné par Clotaire en atten-
par des voituriers d'eau qui, au gré des arrêts, dant de succéder à l'évêque de Poitiers, le duc-
colportaient les nouvelles et les nouveautés évêque Austrapius est puissant car il concentre 
apparues dans les villes plus importantes des trois pouvoirs civil, religieux et militaire. Cette 
bords de Loire (Nantes, Angers, Tours). Les concentration de pouvoirs ne pouvait se faire 
voies terrestres, pour pénétrer les lieux éloi- que dans un lieu propice et à cette époque 
gnés du fleuve, se croisaient en des endroits Châteauceaux était, selon Grégoire de Tours, 
stratégiques permettant l'approvisionnement fun des 25 castra de Gaule. L'importance de 
et le déchargement de marchandises diverses. Châteauceaux et l'activité religieuse sont aus-
Châteauceaux était aussi un de ces lieux avec si mises en évidence par le passage de saint 
son port et, bien entendu, son péage. Cette Méen dans la région vers 615 et aussi par la 
redevance très ancienne, remontant au moins visite de Pépin le Bref venu y fêter Pâques en 
au Vle siècle, due pour l'édification, l'utilisation 768. 
et l'entretien d'une route, d'un pont, d'un ch-
teau, a été étendue à de nombreuses autres 
actions le paiement des troupes pendant la 

ainsi, ce de Châteauceaux est érigée en paroisse. Plus 
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Installation des moines de Marmoutier. être occupé pendant les Guerres de Reli-

gion, d'abord par les Huguenots (protestants) 
de 1585 à 1588 puis par les Ligueurs (catho-Ensuite, après un bon siècle d'occupa-

tion viking, l'ensemble des structures politiques liques) de 1593 à 1598. Ceux-ci semblent avoir 
et religieuses antérieures est bouleversé. C'est 
le début de la féodalité : le pouvoir carolingien 
a perdu toute influence et les seigneurs locaux 
vont s'y substituer souvent par la force. Néan-
moins ils apportent une protection aux popula-
tions et soutiennent les efforts de reconstruc-
tion de 'Eglise. 

A cette époque, les églises n'apparte 
naient donc pas systématiquement au pou- dict Chanthoceaux pour le party de l'Union» 
voir religieux des seigneurs construisaient et 
possédaient des lieux de culte. Ainsi en 1040, 
Geoffroy de Châteauceaux donne aux moines 
de Marmoutier un terrain lui appartenant à titre 
héréditaire sur lequel s'élève déjà un bâtiment naient-ils? 
dédié à saint Jean-Baptiste. L'acte de création 
du prieuré conservé aux archives du Maine-et diffère par le nombre de membres résidants 
Loire est montré sur le document 1. 

été particulièrement dévastateurs, par exemple 
en transformant l'entrée de la chapelle en ca-
nonnière. Le procès verbal du 13 juin 1598 est 
explicite « ruynes et démolicions qui y sont 
advenues et y ont faictes, puis six ans derniers, 
par les gens de guere qui y ont tenu garmison 
ès ville et chasteau, sobz le commandement de 
Messieurs de la Courbe, lors commandant au 

(1). Le document 3 montre l'état du prieuré à la 
fin du XIX siècle. 

Pourquoi des prieurés? Comment fonction-

Un prieuré dépend d'une abbaye, il en 

Les moines de Marmoutier sont des Bénédic- kqu fdelui arleae fuccentuf ademplende pryepnons sungele qus canda dsudal ha 
tins. Les règles de saint Benoit qui régissent cet 
ordre obligent les moines à développer, paral-
lèlement aux activités religieuses, des activités 
pratiques pour leur alimentation et l'accueil des 
hôtes. II y a donc deux aspects bien distincts 
la prière et le travail. 
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En 1144, l'église paroissiale Sainte Ma-
deleine est donnée aux moines. En 1190, Geof-
froy Crespin accorde aux moines 'emplacement 
situé entre la chapelle castrale Saint Pierre et 
les murs surplombant la Loire. Il y a donc dé-
placement des moines de l'enceinte fortifiée 
vers la citadelle proprement dite. Ils en seront 
chassés en 1230 par Pierre Mauclerc car les 
allées et venues des moines et de leurs hôtes 
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rendent la surveillance de la forteresse plus dif-
ficile et sujette à l'espionnage. Ils retourneront 
s'installer dans l'enceinte. La partie foncière est 
constituée de terres cultivées ou incultes et de 

1 

Srqmi 6aurpndi eoums. 
vignes. Le document 2 décrit l'implantation du 
prieuré en 1732. denpe fa 
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En 1410, c'est le départ du prieur de 
Châteauceaux. Le prieuré qui n'en est plus un 
est affermé tantôt à des clercs tantôt à des laïcs 

SCrnerfrede m. 
SAhrds 

SSobs Jmeda. 
S Danuelss prb. 

oden brrcon:s. 

aruni p4iirae 

jusqu'à la Révolution. II est vendu le 24 février 
1791 à Monsieur Chetou. Pendant cette pé-
riode, Châteauceaux a perdu son impotance 
stratégique puisque la forteresse a été rasée 
jusqu'à terre à partir de 1420 sur ordre de Jean 

V et ensuite lorsque la Bretagne est devenue 
française. Néanmoins le prieuré va encore 

Document 1 Acte de création du prieuré 
Saint-Jean-Baptiste. - Archives Départemen-
tales du Maine-et-Loire 38 H1 n°2 Noticia de 
cella Castri Celsi 
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et par sa taille. L'abbaye principale est située eu jusqu'à 5 moines à Châteauceaux, ce qui 
à Marmoutier, près de Tours. On a dénombré 
jusqu'à 15 prieurés de Marmoutier en Anjou 
dont deux, Châteauceaux et Liré, étaient sou- Saint-Florent-le-Vieil. Mais plus généralement 
mis à la juridiction de l'Evêché de Nantes en 
cas de conflit. Leur raison d'être est donc avant le cellérier (l'économe) et l'hôtelier. Quelques 
tout religieuse mais leur fonctionnement com- noms de prieurs apparaissent dans différents 
prend une grande part économique. 

mettait le prieuré Saint Jean-Baptiste au deu-
xième rang dans les Mauges après celui de 

il a fonctionné avec trois personnes le prieur, 

textes: 1050 Gausbertus (prévôt), 1090 Guido, 
La plupart des châteaux ayant un tant 1124 Giraldus, 1130 Gestin, 1185 Sympho-

soit peu d'importance possèdent leur prieuré. rianus, 1190 Eudes, 1367 Geoffroy le Gris. (2) 
Ces prieurés sont donc associés à un pouvoir 
local et sous sa protection. En contrepartie, les 
moines agissaient comme des intercesseurs maintenir des activités autres que l'action spiri-
(médiateurs) entre leur maître terrestre et leur tuelle, ils ne peuvent à trois et même à cinq as-
maitre divin. Ainsi le déplacement et le don des 
terres situées dans la forteresse par Geoffroy 
Crespin en 1190. étaient faits pour son salut qui vont les aider directement dans les tâches 
éternel. Les prières des uns compensaient- quotidiennes et d'autres, essentiellement des 
elles les délits de guerre, de vengeance ou de 
trahison des autres ? Seule la foi permet de l'af-
firmer. A côté de cet aspect de marchandage tionnement par des redevances en nature ou 
entre la terre et le ciel, les prieurés ont permis en liquide. L'installation de paysans va contri-
de développer 
- l'éducation ouvertures d'écoles à Château- de l'agriculture autour de Châteauceaux. Une 

ceaux et dans les paroisses voisines, 
- les soins une léproserie hors les murs à Saint 

Lazare, un hôpital pour les malades ordinaires, péages, nous y reviendrons plus tard. 
- le logement et le secours pour les voyageurs 
pauvres une aumônerie. 

Même si les moines bénédictins doivent 

surer seuls toutes les actions citées précédem-
ment; il existe donc autour du prieuré des civils 

paysans, qui vont mettre en valeur les terres 
données au prieuré et participer à son fonc-

buer à la déforestation et au développement 

autre source de revenus est constituée par les 
dons, les droits, les exemptions et les différents 

Charges spirituelles et revenus de l'activité 

religieuse. 
Entre le Xlle et le XIlle siècles, il y a La vie des moines était partagée entre 

la prière et le travail. Pour la prière ils se réu-
nissaient huit fois par jour les vigiles, laudes 
et vêpres qui sont des offices longs, et à prime, 
tierce, sexte, none et complies pour des offices 
plus courts. Les moines n'étaient pas obliga-

en revanche le prieur 
devait l'être afin d'assurer différents services 

ktere 

plae paxe des had 
toirement des prêtres . 

religieux accessibles aux paroissiens. 
« Le prieur doit messe basse tous les 

jours, et le dimanche, messe à notes, vépres à 
notes par tous les samedis et dimanches. Il doit 
service à notes à toutes les fêtes Notre-Dame, 
à la vigile et au jour des fêtes des 12 apôtres. 
doit avoiretentretenirtrois compaignons prêtres 
et le quart résidant. Il doit le service de l'église 
de Saint Sauveur, même à notes la vigile et le 
dimanche de la Trinité. ll doit grand'messe à la 
Madeleine, à la Toussaint, Noël et Pâques » 

Priaare 

ntoteaue 
esadmieee) 

Document 2 Chartier de Marmoutier - plan 
terrier de 1732 (extrait) - Archives Départe-
mentales du Maine-et-Loire 

«La chapelle de Saint Pierre du Chastel 
est en la donacion du prieur et les offertes et les 
oblations appartiennent au dit prieur » 
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«L'église paroissiale de la Madeleine en familles ont pu progressivement s'approprier 
la donation de Mgr de Marmoutiers, le prieur a des terres initialement données au prieuré. En 
droit d'y prendre les deux parts des offrandes, 
et le curé, le tiers » 

1732, le fermier du prieuré était un sieur Tou-
blan et parmi ceux qui payaient leur redevance 
pour l'exploitation de la terre on trouve des 

«Item la chapelle Notre Dame de Saint Chapeau, autant de patronymes actuels sur 
Ladre est en la donation de Mgr de Marmou Champtoceaux. 
tiers, prend les deux parts des offrandes, et le 
curé, l'autre tierce part. ll prend les deux parts 
des offrandes du cimetière, tant à la première 
messe d'un nouveau chapelain que aujour des 
défunts » (2) 

Taxes et péage. 
Châteauceaux était une place forte qui 

voyait converger vers elle de nombreux voya-
geurs et commerçants tout au long de l'année, 
mais principalement au cours de deux grandes 
foires annuelles à la Saint-Jean-Baptiste et à 

Après l'acte de création du prieuré en la Saint-Michel. Celles-ci ont perduré au moins 
jusqu'en 1231. Cétait l'occasion de préle-
ver quelques dîmes sur les marchandises. Le 
prieuré perçoit la dîme des fruits croissants 
en la ville, baille et château de Châteauceaux, 
grosses et menues. La source la plus impor-
tante de revenus pourrait cependant être le 
péage sur la Loire. Ce péage est très antérieur 
à l'existence du prieuré Saint Jean-Baptiste 
puisque le roi mérovingien Sigebert lIll accorde 
en 651 aux abbayes de Stavelot et Malmédy le 
produit du droit de tonlieu qui se perçoit au port 
de Châteauceaux. Ces abbayes étaient situées 
dans l'actuelle Belgique, c'est-à-dire bien loin 
d'une partie de leurs sources de revenus. 

Au moment de la création du prieuré 
prieuré, mais la plus grande partie des revenus Saint-Jean-Baptiste, le péage appartient au sei-

gneur de Châteauceaux, c'est un péage féodal. 
Pour ce qui est des marchandises taxées et du 
montant des dites taxes, l'imagination était au 
pouvoir. Grâce à Geoffroy Crespin, le prieuré 

quelques centaines d'hectares répartis sur plu- acquiert aussi le péage de la Trail. Une autre 
façon de profiter des péages était �'en être 
exempté, ce qui était le cas pour les moines de 
Marmoutier. D'autres exemples de passe-droits 
ou privilèges figurent aussi dans le fonctionne-

Biens temporels et revenus. (3) 

1040 et l'octroi des premiers terrains, les dons 
vont s'accumuler par effet de contagion du sei-
gneur à ses vassaux, d'un seigneur à l'autre 
mais aussi par des dons de particuliers. On 
trouve ainsi un potier qui lègue pour l'éter-
nité ses possessions à condition de pouvoir y 
prendre toute la terre nécessaire à son métier. 
Un nommé Perdriel, bourgeois de Château-
ceaux, fait construire une chapelle pour les lé-
preux près du Parc. Cette chapelle était située 
sur la commune de Saint-Sauveur-de-Lan-
demont quelque part entre Châteauceaux et 
Saint-Laurent-des-Autels, il n'en reste pas de 
traces aujourd'hui. Des moulins, des maisons, 
de simples pièces étaient aussi donnés au 

emporels en nature ou en argent était liée à la 
terre sous forme de bois, de prés, de jardins, 
de terrains cultivés en céréales ou en vignes. 
L'ensemble du patrimoine terrien représentait 

sieurs communes proches. Le prieuré possé 
dait cinq métairies ou gagneries dont deux sur la 
baronnie de Châteauceaux: la Tremblaye et la 
Doucinière. Les surfaces de ces deux métairies 
ont été évaluées, d'après les censiers de 1459, 
1465, 1494, 1520, 1670 et 1732, à plus de 30 
hectares chacune (36.4 ha et 30.9 ha respecti-
vement). L'étude particulière des vignes met en Châteauceaux. (3) 
évidence une surface pratiquement constante 
comprise entre 11 et 14 ha. Parallèlement, on 
trouve les mêmes familles exploitantes sur de 
longues périodes mais par contre le nombre de 
parcelles recensées est chaque fois plus éle-
vé. On peut donc penser qu'il y avait une sorte 
de transmission familiale des terres exploitées 
avec des partages entre les enfants et donc Le droit de grain (1459) « item le drot des 
un morcellement. Par extrapolation, certaines 

ment des prieurés. 

Quelques droits associés au prieuré de 

Le droit de passage «le passeur de 
Châteauceaux passe et repasse sans les faire 
payer les frères et les gens du prieuré. » 
Le droit de chauffage (1317 et 1367) : « Les 

moines du prieuré peuvent aller en forêt 
prendre: le chargement en bois mort de deux 
ânes deux fois parjour. » 

grains que ledit prieuré de Chasteauceaux a 
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des moulins du chasteau de Chasteauceaux, marchande et aussi à linstruction des popula-
tant de la rivière de Loire que au petit moulin de tions du lieu et des communes voisines. 
lestang dudit chastel qui est tel que ledit prieuré 
peut auster et desengrainer les blez qu'il trou-
vera dans la tremie de chacun de ces dits mou-
lins pour y mettre et engrener les blez de sa 
maison soit le blez dudit chastel seulement.» lI 
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Nantes et du département de Loire-Inférieure, 1897 

Le droit de pêcherie (1494): « item a GIFFARD René, Châteauceaux son histoire, ses ruines 
prioritaires sur l'utilisation de ceux-ci. 

ledit prieuré droit d'usage à pescher tant par Farré, Cholet, 1961 
Jour que par nuit en et par toutes les eaulx de LONGNON Auguste, Châteauceaux évêché d'Austra-
Chasteauceaux avec engins et filez entre les Plus au vi siele et résidence royale sous Pépin le Bref 

escluses de Chasteauceaux et les terres dudit 
Société des antiquaires de France, séance du 12 juillet 
1876 

lieu de Chasteauceaux et devant les moulins DENIS François & Les Amies du Vieux Châteauceaux 
du dit lieu jusqu'à la fosse de la Bretesche.» Champtoceaux, 2000 ans d'Histoire, imprimerie Chiffo-
Ce droit est vital pour des moines dont la règle leau, 1996 

impose 140 jours maigres pendant l'année. 
(1) MARCHEGAY Paul, Les prieurés de Marmoutier en 
Anjou, Imprimerie de Cornilleau et Maigre Angers 1846 
(2) DENEUILLE Frédérique, Les édifices religieux de 
Champtoceaux (Maine-et-Loire) étude des sources 

leur subsistance et les différents services qu'ils écrites et archéologiques du Ve au XX* sièdle, Master 

Ce sont quelques exemples des droits 
accordés aux moines du prieuré pour assurer 

rendaient àla population. Sans doute une par- Archeologie et Histoire Rennes 2008 dirigé par Laf 
font Pierre-Yves. Centre de Recherches Historiques de 

tie importante des différentes rentes étaient r'Ouest (CERHIO). 
reversées à leur abbaye. Limplantation d'un (3) LETHIELLEUX Auréie, Le temporel du prieuré Saint 

Jean-Baptiste de Champtoceaux (Xe -XVIlle siècle), 
loppement de l'économie rurale, de l'économie Master d'Histoire Nantes 2009 dirigé par Sarrazin Jean-
prieuré à Châteauceaux a participé au déve-

Luc. Centre de Recherche en Histoire Internationale et 

Atlantique (CRHIA). 

Document 3-Prieuré Saint Jean-Baptiste de Champtoceaux à la fin du 
XIXe siècle. - Collection iconographique Célestin Port (11Fi 3321). -

Archives Départementales du Maine-et-Loire. 
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